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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 20 décembre 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : Mme BORSATO et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 13 décembre 2012 Publié le 21 décembre 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 62
Nombre de procurations : 14

 SCRUTIN :  POUR : 76 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. Jean-Claude DOUHAIT
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER

M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Christophe BERTHIER
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
M. Gaston FOUCHERES
M. Rémi DELATTE

M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Gilles TRAHARD
M. François DESEILLE pouvoir à M. Yves BERTELOOT
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. François-André ALLAERT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
Mme Elizabeth REVEL pouvoir à M. Didier MARTIN
M. Mohammed IZIMER pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD pouvoir à M. Alain MARCHAND
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
M. Gilles MATHEY pouvoir à M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Adhésion  au  service  Prévention  du  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique 
Territoriale de la Côte d'Or - nouvelle convention à passer entre la Communauté de 
l’Agglomération  Dijonnaise  et  le  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique 
Territoriale de la Côte d'Or

Au terme de l'article 5 du décret n° 85-603 relatif  à l'hygiène et  à la sécurité dans la fonction 
publique territoriale,  chaque collectivité  territoriale  doit  désigner  un agent  chargé des fonctions 
d'inspection (ACFI). Ce dernier a pour mission de contrôler les conditions d'application des règles 
d'hygiène et de sécurité, apporter un conseil juridique et technique sur ces questions, accompagner 
les démarches d'amélioration de la prévention des risques professionnels...

Les  collectivités  peuvent  recourir  aux services  mutualisés  du Centre  de gestion  de la  Fonction 
Publique (CDGFPT) de leur département si elles ne disposent pas des compétences en interne pour 
assurer cette mission. C'est le choix qu'a opéré la Communauté de l'agglomération dijonnaise.
Ainsi,  une  convention  a-t-elle  été  conclue  avec  le  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique 
Territoriale de la Côte d'Or, cette dernière prenant effet le 1er janvier 2008.

Or, les conditions financières de ce service ont été modifiées depuis cette date. En effet, la mise à 
disposition de l'ACFI du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Côte d'Or 
faisait  l'objet  d'une tarification fixée par le  conseil  d'administration du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Côte d'Or à 40 euros de l'heure, frais de déplacement compris. 
La tarification était identique pour la mission d'accompagnement à la rédaction du document unique 
recensant les risques professionnels de chaque collectivité. 

Désormais,  la  mission  d'inspection  sera  prise  en  charge  financièrement  par  la  collectivité 
bénéficiaire à un tarif horaire (indiqué sur chaque devis présenté dans le cadre de la convention 
annexé au présent rapport) fixé par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion et susceptible 
d’évolution. Cette prestation payante ne concerne que les visites d'inspection proprement dites et la 
rédaction des rapports d'inspection.

En revanche, la mission de conseil mise en place lors du suivi annuel des actions ou la réunion 
préalable  s'effectuera  auprès  des  collectivités  affiliées,  sans  cotisations  supplémentaires,  cette 
prestation étant couverte par la cotisation additionnelle.

Il y a donc lieu d'actualiser les conditions financières de recours à l'ACFI du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Côte d'Or. Aussi, une nouvelle convention se substituant à celle 
sus-mentionnée est-elle proposée.

VU l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver le  projet  de  convention  à  intervenir  entre  la  Communauté  de  l'Agglomération 
Dijonnaise et le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Côte d'Or, annexé au 
rapport,

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention définitive après, le cas échéant, y avoir 
apporté toute modification de détail ne remettant pas en cause l'économie générale du projet ; 

- d'autoriser Monsieur  le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  et  signer  toute  autre  pièce 
nécessaires à la mise en oeuvre et à l'exécution de cette convention.
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